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Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 49
Considérant 4

(4) Afin d’appuyer les reformes fiscales dans 
les pays qui participent à la Politique 
européenne de voisinage, il convient de 
prévoir la possibilité, à certaines conditions,
de les faire participer à des activités bien 
détermines du programme.

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Margarita Starkevičiūtė

Amendement 50
Considérant 5
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(5) Les systèmes informatisés et sécurisés de 
communication et d’échange d’informations 
transeuropéens jouent un rôle primordial 
pour renforcer les systèmes fiscaux au sein 
de la Communauté et devraient donc 
continuer à faire l’objet d’un financement. 
En outre, il devrait être possible d’inclure 
dans le programme d’autres systèmes 
d’échange d’information touchant au 
domaine fiscal, comme le système 
informatisé de circulation et de contrôle des 
produits soumis à accise (EMCS), établi 
dans le cadre de la décision n° 
1152/2003/EC du Parlement européen et du 
Conseil du 16 juin 2003 afin de surveiller la 
circulation de ces produits1, ainsi que tout 
système prescrit aux fins de la directive du 
Conseil 2003/48/EC du 3 juin 2003 en 
matière de fiscalité des revenus de l'épargne 
sous forme de paiements d'intérêts.

(5) Les systèmes informatisés et sécurisés de 
communication et d’échange d’informations 
transeuropéens jouent un rôle primordial 
pour renforcer les systèmes fiscaux au sein 
de la Communauté et devraient donc 
continuer à faire l’objet d’un financement. 
En outre, il devrait être possible d’inclure 
dans le programme d’autres systèmes 
d’échange d’information touchant au 
domaine fiscal, comme le système 
informatisé de circulation et de contrôle des 
produits soumis à accise (EMCS), établi 
dans le cadre de la décision n° 
1152/2003/EC du Parlement européen et du 
Conseil du 16 juin 2003 afin de surveiller la 
circulation de ces produits2, ainsi que tout 
système prescrit aux fins de la directive du 
Conseil 2003/48/EC du 3 juin 2003 en 
matière de fiscalité des revenus de l'épargne 
sous forme de paiements d'intérêts. 
L'objectif du programme devrait consister à 
intégrer tous les systèmes de 
communication et d'information existants 
ou proposés en un seul système harmonisé 
répondant au besoin des utilisateurs et des 
entreprises.

Or. en

Justification

La gestion d'un système harmonisé permettrait de réduire les coûts.

Amendement déposé par Margarita Starkevičiūtė

Amendement 51
Considérant 6

(6) Il ressort de l’expérience acquise par la 
Communauté dans le cadre des programmes 
2002 et 2007 que le fait de réunir des 
fonctionnaires provenant de différentes 
administrations nationales pour des motifs 
professionnels tels que visite de travail, 

(6) Il ressort de l’expérience acquise par la 
Communauté dans le cadre des programmes 
2002 et 2007 que le fait de réunir des 
fonctionnaires provenant de différentes 
administrations nationales ainsi que des 
experts pour des motifs professionnels tels 

  
1 JO L 162 du 01.07.2003, p. 5.
2 JO L 162 du 01.07.2003, p. 5.
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séminaires, groupes de projet et contrôles 
multilatéraux contribue à la réalisation des 
objectifs du programme. C'est pourquoi ces 
activités devraient être poursuivies. Il 
faudrait conserver la possibilité de mettre au 
point un nouveau type d’actions afin de 
répondre plus efficacement aux besoins.

que visite de travail, séminaires, groupes de 
projet et contrôles multilatéraux contribue à 
la réalisation des objectifs du programme. 
C'est pourquoi ces activités devraient être 
poursuivies. Il faudrait conserver la 
possibilité de mettre au point un nouveau 
type d’actions comparables afin de répondre 
plus efficacement aux besoins. Les 
programmes devraient s'assortir de 
systèmes de contrôle appropriés; ils 
devraient être transparents et efficaces et 
ne devraient pas se chevaucher.

Or. en

Justification

Il y a lieu d'utiliser les ressources financières de l'UE de manière efficiente et de contrôler 
l'usage qui en est fait de manière appropriée afin d'assurer cette rentabilité.

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 52
Considérant 9

(9) Il convient de prévoir la possibilité 
d’organiser certaines activités avec la 
participation d’administrations de pays 
tiers, de représentants d’organisations 
internationales et de contribuables ou de 
leurs organisations.

(9) Il convient de prévoir la possibilité 
d’organiser certaines activités avec la 
participation d’experts, notamment de 
fonctionnaires de pays tiers ou de 
représentants d’organisations internationales 
et de contribuables ou de leurs organisations.

Or. en

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 53
Considérant 10

(10) L’évaluation intermédiaire du 
programme 2007 a confirmé la nécessité 
d’organiser de manière plus structurée le 
partage des informations et l’échange des 

(10) L’évaluation intermédiaire du 
programme 2007 a confirmé la nécessité de 
mettre les informations issues des activités 
relevant du programme à la disposition de 
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connaissances entre administrations et 
entre les administrations et la Commission 
ainsi que la consolidation des 
connaissances acquises au cours des 
différents volets du programme. C’est 
pourquoi le programme 2013 devrait 
accorder une attention particulière au 
partage d'informations et à la gestion des 
connaissances.

tous les pays participants et de la 
Commission.

Or. en

Amendement déposé par Margarita Starkevičiūtė

Amendement 54
Article 1, paragraphe 2, alinéa 1 bis (nouveau)

Les activités mentionnées aux points (c), 
(d) et (e) doivent être coordonnées et ciblées 
en ce qui concerne les destinataires et le 
contenu. Les informations sur les 
programmes doivent être mises à la 
disposition du public.

Or. en

Justification

Il y a lieu d'utiliser les ressources financières de l'UE de manière efficiente en coordonnant et 
en ciblant les programmes, étant donné que certains des programmes actuels semblent se 
chevaucher.

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 55
Article 2, point 3 bis (nouveau)

(3 bis) "contrôle multilatéral": le contrôle 
coordonné des taxes dues par une ou 
plusieurs personnes imposables liées entre 
elles, contrôle organisé par deux pays 
participants ou plus, dont au moins un État 
membre, et qui ont des intérêts communs 
ou complémentaires.
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Or. en

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 56
Article 3, paragraphe 3

3. Le programme peut également être 
ouvert à la participation de certains pays 
partenaires de la Politique européenne de 
voisinage si ces pays se sont suffisamment 
rapprochés de la législation et des méthodes 
administratives pertinentes de la 
Communauté et en conformité des 
dispositions à déterminer avec ces pays 
après la conclusion d’accords-cadres 
relatifs à leur participation aux 
programmes communautaires.

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Margarita Starkevičiūtė

Amendement 57
Article 3, paragraphe 4

4. Les pays participants sont représentés par 
des membres de l’administration 
concernée.

4. Les pays participants sont représentés par 
des fonctionnaires et/ou des experts 
autorités.

Or. en

Justification

La participation d'experts pourrait permettre d'avancer des idées nouvelles et offrir 
l'occasion de représenter le point de vue des entreprises.

Amendement déposé par Margarita Starkevičiūtė

Amendement 58
Article 4, paragraphe 1

1. L'objectif général du programme est 1. L'objectif général du programme est 
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d'améliorer le fonctionnement des systèmes 
fiscaux du marché intérieur en renforçant la 
coopération entre les pays participants, leurs 
administrations, et tout autre organisme.

d'améliorer le fonctionnement des systèmes 
fiscaux du marché intérieur en renforçant la 
coopération entre les pays participants, leurs 
administrations, experts, milieux 
d'entreprise et fonctionnaires.

Or. en

Justification

Il faut tenir compte de l'avis des experts et des besoins des entreprises.

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 59
Article 4, paragraphe 2, point (d)

(d) En ce concerne les pays tiers et 
particulièrement ceux couverts par la 
politique européenne de voisinage, à 
améliorer la coopération avec les 
administrations fiscales de ces pays.

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 60
Article 6, paragraphe 6

6. La Commission peut décider de rendre 
les systèmes de communication et 
d’échange d’informations accessibles à 
d’autres services publics à des fins fiscales 
ou non fiscales pour autant qu’une 
contribution financière soit versée au 
budget du programme.

supprimé

Or. en
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Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 61
Article 8

La Commission et les pays participants 
organisent conjointement des séminaires et 
des groupes de projet et veillent à la 
diffusion des résultats de ces séminaires et 
groupes de projet.

La Commission et les pays participants 
organisent conjointement des séminaires et 
des groupes de projet.

Or. en

Amendement déposé par Margarita Starkevičiūtė

Amendement 62
Article 9, paragraphe 1

1. Les pays participants organisent des 
visites de travail à l’attention des 
fonctionnaires. Celles-ci ne pourront pas 
durer plus d’un mois. Chaque visite de 
travail est consacrée à une activité 
professionnelle particulière et fait l'objet 
d'une préparation suffisante ainsi que d'une 
évaluation postérieure par les fonctionnaires 
et les administrations concernés. 

1. Les pays participants peuvent organiser
des visites de travail à l’attention des 
fonctionnaires. Celles-ci ne peuvent pas 
durer plus d’un mois. Chaque visite de 
travail est consacrée à une activité 
professionnelle particulière et fait l'objet 
d'une préparation et d'un contrôle suffisants
ainsi que d'une évaluation postérieure par les 
fonctionnaires et les administrations 
concernés. 

Or. en

Justification

La participation aux visites ne saurait être obligatoire.

Amendement déposé par Margarita Starkevičiūtė

Amendement 63
Article 9, paragraphe 3

3. Durant la visite de travail, la 
responsabilité civile du fonctionnaire est, 
dans l'exercice de ses fonctions, assimilée à 
celle des fonctionnaires nationaux de 

3. Durant la visite de travail, la 
responsabilité civile du fonctionnaire est, 
dans l'exercice de ses fonctions, assimilée à 
celle des fonctionnaires nationaux de 
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l'administration d'accueil. Les fonctionnaires 
en visite sont soumis aux mêmes règles en 
matière de secret professionnel que les 
fonctionnaires nationaux.

l'administration d'accueil. Les fonctionnaires 
en visite sont soumis aux mêmes règles en 
matière de secret professionnel et de 
transparence que les fonctionnaires 
nationaux.

Or. en

Justification

Il faut respecter les règles de transparence et de confidentialité.

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 64
Article 11

Des représentants d’organisations 
internationales, d'administrations de pays 
tiers, des contribuables et de leurs 
organisations peuvent participer à des 
activités organisées dans le cadre du 
programme chaque fois que c’est essentiel 
pour réaliser les objectifs mentionnés à 
l’article 4.

Des experts, notamment des représentants
d’organisations internationales et des 
fonctionnaires, d'administrations de pays 
tiers, des contribuables et de leurs 
organisations peuvent participer à des 
activités organisées dans le cadre du 
programme chaque fois que c’est essentiel 
pour réaliser les objectifs mentionnés à 
l’article 4.

Or. en

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 65
Article 12

La Commission prend, en coopération avec 
les pays participants, des initiatives afin 
d'assurer le partage systématique et 
structuré des informations résultant des 
actions du programme.

Les informations issues des activités
relevant des programmes visées à l'article 1 
paragraphe 2 sont partagées entre les pays 
participants et la Commission dès lors 
qu'elles contribuent à la réalisation des 
objectifs du programme.

Or. en
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Amendement déposé par Margarita Starkevičiūtė

Amendement 66
Article 16, paragraphe 1

1. La Commission sera assistée par le 
«comité Fiscalis» (ci-après "le comité").

1. La Commission sera assistée par le 
«comité Fiscalis» (ci-après "le comité"). La 
composition du comité est rendue publique. 
Le programme de travail de la Commission 
visé à l'article 5 est approuvé par le comité.

Or. en

Justification

Il faut accroître la transparence du processus décisionnel.

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 67
Article 18, paragraphe 1, alinéa 1

1. Le programme fait l'objet d'une évaluation 
intermédiaire et d'une évaluation finale, 
effectuées sous la responsabilité de la 
Commission au moyen des rapports établis 
par les pays participants et mentionnés au 
paragraphe 2 de cet article ainsi que de toute
autre information utile. Le programme est 
évalué par rapport aux objectifs énoncés à 
l'article 4.

1. Le programme fait l'objet d'une évaluation 
intermédiaire et d'une évaluation finale, 
effectuées sous la responsabilité de la 
Commission au moyen des rapports établis 
par les pays participants et mentionnés au 
paragraphe 2 de cet article ainsi que d'autres
informations utiles. Le programme est 
évalué par rapport aux objectifs énoncés à 
l'article 4.

Or. en

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 68
Article 18, paragraphe 1, alinéa 2

L’évaluation intermédiaire passe en revue 
les résultats à mi-parcours du programme, 
tant sur le plan de l’efficacité que sur celui 
de l'efficience, ainsi que la pertinence des 

L’évaluation intermédiaire passe en revue 
les résultats à mi-parcours du programme, 
tant sur le plan de l’efficacité que sur celui 
de l'efficience, ainsi que la pertinence des 
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objectifs initiaux et l'impact des actions du 
programme. Elle évalue également 
l'utilisation des crédits, le déroulement du 
suivi et de la mise en œuvre.

objectifs et l'impact des actions du 
programme. Elle évalue également 
l'utilisation des crédits, le déroulement du 
suivi et de la mise en œuvre.

Or. en

Amendement déposé par Margarita Starkevičiūtė

Amendement 69
Article 18, paragraphe 1, alinéa 2

L’évaluation intermédiaire passe en revue 
les résultats à mi-parcours du programme, 
tant sur le plan de l’efficacité que sur celui 
de l'efficience, ainsi que la pertinence des 
objectifs initiaux et l'impact des actions du 
programme. Elle évalue également 
l'utilisation des crédits, le déroulement du 
suivi et de la mise en œuvre.

L’évaluation intermédiaire et l'étude 
d'impact passe en revue les résultats à mi-
parcours du programme, tant sur le plan de 
l’efficacité que sur celui de l'efficience, ainsi 
que la pertinence des objectifs initiaux et 
l'impact des actions du programme. Elle 
évalue également l'utilisation des crédits, les 
procédures administratives et le système de 
contrôle interne ainsi que le déroulement du 
suivi et de la mise en œuvre.

Or. en

Justification

L'étude d'impact présentée au Parlement européen ne donne pas une idée satisfaisante de 
l'efficacité et de l'efficience du programme.

Amendement déposé par Cristobal Montoro Romero

Amendement 70
Article 18, paragraphe 3, alinéa 1, phrase introductive

3. Sur la base des rapports mentionnés au 
paragraphe 2 et de toute autre information
pertinente, la Commission présentera au 
Parlement européen et au Conseil les 
rapports suivants:

3. Sur la base des rapports mentionnés au 
paragraphe 2 et d'autres informations
pertinentes, la Commission présentera au 
Parlement européen et au Conseil les 
rapports suivants:

Or. en
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